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101 B. LES DEUX DEMONIAQUES GADARENIENS (Mt. 8:28-34 ; Mc. 5:1-20 ; Lc. 8:26-39) 
 

Deuxième partie (Mt. 8:30-34 ;  Mc. 5:11-20 ;  Lc. 8:32-39) 
 

MATTHIEU 
8 

30. Il y avait  
 
loin d’eux  
un grand troupeau de 
pourceaux qui paissaient. 
31. Les démons priaient 
Jésus,  
disant :  
Si tu nous chasses, 
envoie-nous  
 
dans ce troupeau de 
pourceaux. 
 
 
 
32. Il leur dit : Allez !  
Ils sortirent, et  
 
entrèrent dans les 
pourceaux.  
Et voici, tout le troupeau se 
précipita des pentes 
escarpées dans la mer,  
 
 
 
 
et ils périrent dans les eaux. 

MARC 
5 

11. Il y avait là,  
vers la montagne,  
 
un grand troupeau de 
pourceaux qui paissaient. 
12. Et les démons le 
prièrent,  
disant :  
 
Envoie-nous  
 
dans ces pourceaux,  
 
afin que nous entrions en 
eux. 
13. Il le leur permit.  
 
Et les esprits impurs 
sortirent,  
entrèrent dans les 
pourceaux,  
et le troupeau se précipita 
des pentes escarpées dans la 
mer :  
il y en avait environ deux 
mille,  
et ils se noyèrent dans la 
mer. 

LUC 
8 

32. Il y avait là,  
dans la montagne,  
 
un grand troupeau de 
pourceaux qui paissaient.  
Et les démons supplièrent 
Jésus  
 
 
 
de leur permettre d’entrer  
dans ces pourceaux.  
 
 
 
Il le leur permit. 
 
33. Les démons sortirent  
de cet homme,  
entrèrent dans les 
pourceaux,  
et le troupeau se précipita 
des pentes escarpées dans le 
lac,  
 
 
et se noya. 

JEAN 

 
• Mt. 8:30, Mc. 5:1 “Il y avait là, vers la montagne, … loin d'eux … un grand troupeau 

de pourceaux qui paissaient.” : 
La population de cette région de la Décapole, de l'autre côté de la mer de Galilée, avait été fortement marquée 

par l'immigration qui avait accompagné les dominations étrangères, en particulier celle des Grecs séleucides. 
La population juive tolérait donc depuis longtemps des élevages porcins prohibés par la Loi de Moïse. 
 

• Mt. 8:31, Mc. 5:12, Lc. 8:32 “Les démons priaient Jésus… de leur permettre d’entrer 
dans ces pourceaux … disant : si tu nous chasses, envoie-nous dans ce troupeau de 
pourceaux … afin que nous entrions en eux.” : 

a) Ces esprits attachent un grand prix à leur incarnation ! 
Ils choisissent non pas des moineaux, mais une catégorie de mammifères considérés par la Loi de Dieu (Lév. 

11:7) comme impurs (cela leur rappellera l'ambiance des sépulcres). 
L'incarnation de l'Esprit de Dieu en Jésus-Christ, l'effusion de l'Esprit dans des humains le jour de la 

Pentecôte, ont été pour eux un cataclysme terrifiant, une invasion de leur domaine. Leur cheptel humain 
leur échappait ! 

 
b) L'incarnation des démons, qui a débuté en Eden, n'est en fait qu'une action de parasitage et 

d'hybridation des humains, car les démons ne peuvent pas créer. 
 
Pour eux, s'incarner dans un homme vaut mieux que de s'incarner dans un animal. Ils occupent ainsi les 

salons de ceux à qui avait été remis le gouvernement de la terre … et des animaux ! 
 
• Mt. 8:32, Mc. 5:13a “Il le leur permit … il leur dit : Allez !” : 
a) Jésus n 'a pas négocié avec les démons, mais il a écouté. 
Jésus, le Juge, aurait pu envoyer les démons dans une autre région, il aurait pu ne pas juger recevable leur 

requête, mais il a publiquement engagé un débat juridique avec eux, et il les a laissé aller dans les deux 
mille cochons qui se trouvaient dans les parages : 
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• Cela a peut-être évité des manifestations de rage désespérée des démons vaincus, ce qui aurait 
provoqué des mouvements qui auraient pu blesser les deux hommes. 

Mc. 1:26 “Et l'esprit impur sortit de cet  homme, en l'agitant avec violence, et en poussant un 
grand cri (cf. Act. 8:7).” 

Mc. 9:21-26 “(21) Jésus demanda au père : Combien y a-t-il de temps que cela lui arrive ? Depuis 
son enfance, répondit-il. (22) Et souvent l'esprit l'a jeté dans le feu et dans l'eau pour le faire périr. 
Mais, si tu peux quelque chose, viens à notre secours, aie compassion de nous. (23) Jésus lui dit : Si 
tu peux ! ... Tout est possible à celui qui croit. (24) Aussitôt le père de l'enfant s'écria : Je crois ! 
Viens au secours de mon incrédulité ! (25) Jésus, voyant accourir la foule, menaça l'esprit impur, et 
lui dit : Esprit muet et sourd, je te l'ordonne, sors de cet enfant, et n'y rentre plus. (26) Et il sortit, en 
poussant des cris, et en l'agitant avec une grande violence. L'enfant devint comme mort, de sorte 
que plusieurs disaient qu'il était mort.” 

 
• Cela va surtout provoquer un phénomène inattendu (la panique du troupeau) qui rendra plus éclatant 
le témoignage de délivrance. 
• Ces scènes nous délivrent quelques informations sur le monde invisible.  

 
b) Si les démons ont dû avoir une autorisation préalable pour entrer dans des pourceaux, à plus forte raison 

ont-ils dû recevoir l'autorisation d'entrer (et avec eux la mort) dans des hommes depuis la chute en Eden. 
 
Paradoxalement, ce qui permet aux démons d'avoir un droit d'entrer dans l'homme, c'est la Loi sainte de Dieu 

dont ils peuvent se prévaloir à chaque manquement, ou même “si la maison est seulement ornée mais non 
marquée du Sceau de la Présence de Dieu”.  

C'est pourquoi, la première activité des démons parmi les hommes est de susciter la convoitise et de la faire 
mûrir. La séduction a commencé en Eden. 

Rom. 7:7-8 “(7) Que dirons-nous donc ? La Loi est-elle péché ? Loin de là ! Mais je n'ai connu le 
péché que par la Loi. Car je n'aurais pas connu la convoitise, si la Loi n'eût dit : Tu ne convoiteras 
point. (8) Et le péché, saisissant l'occasion, produisit en moi par le commandement toutes sortes de 
convoitises ; car sans Loi le péché est mort.” 

 
• Mc. 5:13b “Les esprits impurs sortirent, entrèrent dans les pourceaux, …” : 

Leur mode de locomotion, leur mode de perception de l'environnement quand ils sont hors d'un corps, et 
leur manière de se repérer sur terre nous sont inconnus. 

Si les démons (des esprits) ont de telles facultés, celles-ci doivent aussi être présentes et actives chez les âmes 
humaines au moment de la mort, mais selon des modalités différentes selon leur destinée finale. 

La Bible n’encourage aucune spéculation à ce sujet ! 
 
• Mc. 5:13c “… le troupeau se précipita des pentes escarpées dans la mer : il y en avait 
environ deux mille, …” : 

Même en supposant la présence d'un seul démon dans chacun des 2 000 pourceaux, cela signifie qu'il y avait 
au minimum “deux mille”  démons dans les deux hommes. Mais le démon s’intitulant lui-même “légion” , 
ils devaient être au moins quatre mille (c’était l’effectif d’une légion). 

 
Deux mille pourceaux n'ont pas supporté une seconde la présence d'une armée de démons que deux hommes 

ont dû supporter durant des années ! Il y avait eu “sept démons” en Marie de Magdala (Lc. 8:2). 
 
Dès qu'ils ont été envahis par cette horde d'esprits haineux et furieux, les animaux ont dû ressentir à leur façon 

ce que les deux hommes avaient expérimenté. 
• Le déplacement du troupeau semble avoir été coordonné et orienté en direction du rivage 

escarpé.  
• Or des pourceaux ne se comportent pas comme des moutons, et ne suivent pas nécessairement le 

mouvement du troupeau. Par ailleurs, il n'était pas dans l ' intérêt des démons de faire périr ce troupeau 
qu'ils désiraient tant habiter. Ils avaient vu le troupeau “de loin” (Mt. 8:30) et avaient donc une bonne 
connaissance de la configuration du lieu. 

• Il n'y a pas lieu d'imaginer que des anges de Dieu poussaient le troupeau vers la mer (ce serait accuser 
Jésus de duplicité). Les démons n'ont pas eu le temps de prendre le contrôle des organes visuels de ces 
animaux, et se sont contentés de suivre l'influence de leur chef démoniaque, lui-même désemparé, qui les 
a ainsi conduits à leur perte.  

• C'est une préfiguration du destin de Satan et de son armée. Les démons, eux aussi, sont des 
aveugles conduits par un aveugle (cf. Mt. 15:14). 

• Ce récit démontre notre ignorance du monde invisible, et cette ignorance a été voulue par Dieu. 
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• Mt. 8:32, Mc. 5:13d “… et ils périrent dans les eaux … se noyèrent dans la mer.” : 
a) A cinq cents mètres de Kersa, une pointe de terre aux pentes abruptes, avance en mer. C'est l'extrémité de 

la seule avancée montagneuse de la zone. 
 
b) Plusieurs bêtes se sont sans doute  blessées sur les pentes escarpées et  rocheuses du rivage. 
Un porc est capable de nager un peu si nécessaire. Il fallait une panique durable pour qu'aucun des pourceaux 

ne puisse en réchapper, même si le rivage était abrupt sur une grande longueur. 
Si les pourceaux n'étaient pas morts noyés, il aurait été risqué pour les humains de manger de leur chair, 

même après une bonne cuisson ! La mort des pourceaux a peut-être évité des accidents ! En effet, les démons 
accusateurs ont peut-être ainsi été privés (momentanément) d'éléments d'accusation ! 

 
c)  Cette armée de démons connaît le même sort que l 'armée de Pharaon. L'homme possédé, comme les 

Hébreux, a vu de ses propres yeux  la f in de ses “maîtres de corvée” . De même que les chars de 
pharaon avaient perdu leurs roues, les démons avaient perdu tout contrôle de la situation. 

 
Le Gadarénien pouvait chanter le cantique de Moïse et le chant de Myriam (Ex. 15:1-21). 

Ex. 15:3-5 “(3) L'Éternel est un vaillant guerrier ; l'Éternel est son Nom. (4) Il a lancé dans la mer 
les chars de Pharaon et son armée ; ses combattants d'élite ont été engloutis dans la mer Rouge. (5) Les 
flots les ont couverts : ils sont descendus au fond des eaux, comme une pierre.” 

Ex. 15:21 “Marie répondait aux enfants d'Israël : Chantez à l'Éternel, car il a fait éclater sa gloire ; 
il a précipité dans la mer le cheval et son cavalier.” 

 
MATTHIEU 

8 
33. Ceux qui les faisaient 
paître  
 
s’enfuirent,  
et allèrent  
 
dans la ville  
 
raconter tout ce qui s’était 
passé et ce qui était arrivé 
aux démoniaques. 

MARC 
5 

14a. Ceux qui les faisaient 
paître  
 
s’enfuirent,  
 
et répandirent la nouvelle  
dans la ville  
et dans les campagnes. 

LUC 
8 

34. Ceux qui les faisaient 
paître,  
voyant ce qui était arrivé, 
s’enfuirent,  
 
et répandirent la nouvelle 
dans la ville  
et dans les campagnes. 

JEAN 

 
• Mt. 8:33, Lc. 8:34 “Ceux qui les faisaient paître, voyant ce qui était arrivé, s’enfuirent … 
et allèrent dans la ville … et dans les campagnes … raconter tout ce qui s’était passé et ce 
qui était arrivé aux démoniaques.” : 

Ces hommes seront des témoins précieux ! Ils n'ont rien pu faire pour empêcher la course éperdue du 
troupeau sur un terrain sans clôtures. 

Devant cette catastrophe économique imprévisible, soudaine, devant ces milliers de corps flottants, devant 
un phénomène de folie animale collective, ces hommes ont dû être atterrés, puis épouvantés. 

 
Puis ils se sont enfuis pour prévenir les autorités et les notables du village tout proche, ainsi que les 

différents propriétaires de ce troupeau. 
 

MATTHIEU 
8 

34. Alors 
 
 
toute la ville sortit à la 
rencontre de Jésus ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MARC 
5 

 
14b. Les gens allèrent voir 
ce qui était arrivé. 
 
 
15. Ils vinrent auprès de 
Jésus,  
et ils virent 
le démoniaque, 
 
 
celui qui avait eu la légion, 
assis,  
vêtu, et dans son bon sens ;  

LUC 
8 

 
35. Les gens allèrent voir ce 
qui était arrivé.  
 
 
Ils vinrent auprès de Jésus,  
 
et ils trouvèrent  
 
l’homme de qui étaient 
sortis les démons,  
 
assis à ses pieds,  
vêtu, et dans son bon sens ;  

JEAN 
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et,  
 
 
dès qu’ils le virent,  
ils le supplièrent  
de quitter leur territoire. 

et ils furent saisis de frayeur. 
16. Ceux qui avaient vu ce 
qui s’était passé leur 
racontèrent ce qui était 
arrivé au démoniaque  
et aux pourceaux. 
17. Alors  
 
 
 
ils se mirent à supplier Jésus  
de quitter leur territoire. 

et ils furent saisis de frayeur. 
36. Ceux qui avaient vu ce 
qui s’était passé leur 
racontèrent comment le 
démoniaque avait été guéri. 
 
 
37a. Tous les habitants du 
pays des Géraséniens  
 
prièrent Jésus 
 
de s’éloigner d’eux,  
car ils étaient saisis d’une 
grande crainte.  

 
• Mt. 8:34a, Mc. 5:14-16, Lc. 8:35-36 “Alors toute la ville sortit à la rencontre de Jésus … 
les gens allèrent voir ce qui était arrivé … Ils vinrent auprès de Jésus, et ils trouvèrent … 
le démoniaque … l’homme de qui étaient sortis les démons, … celui qui avait eu la légion 
… assis à ses pieds, vêtu, et dans son bon sens ; ils furent saisis de frayeur … Ceux qui 
avaient vu ce qui s’était passé leur racontèrent ce qui était arrivé au démoniaque … … et 
aux pourceaux … comment le démoniaque avait été guéri.” : 

a) C'est ici une peur superstitieuse qui s’empare de la population. La superstition infantilise. En outre, ils 
ressentent plus ou moins confusément qu'ils ne sont pas purs devant le Dieu d'Israël. 

Même les disciples, bien que consacrés, venaient d'être effrayés devant la manifestation de la puissance de 
Dieu lors de la tempête en mer. 

Mc. 4:41 “Ils furent saisis d'une grande frayeur, et ils se dirent les uns aux autres : Quel est donc 
celui-ci, à qui obéissent même le vent et la mer ?” 

Lc. 5:8 “Quand il vit cela (la pêche miraculeuse), Simon Pierre tomba aux genoux de Jésus, et dit : 
Seigneur, retire-toi de moi, parce que je suis un homme pécheur.” 

 
Que ressentiront les âmes qui ne seront pas au bénéfice du Sang, face au Trône de Dieu au dernier jour ? 
 
b) La veuve de Sarepta, lorsque son fils est mort de maladie, s'est effondrée en présence d'Elie, le 

représentant du Dieu saint : 
1 R. 17:18 “Cette femme dit alors à Élie : Qu'y a-t-il entre moi et toi, homme de Dieu ? Es-tu venu 

chez moi pour rappeler le souvenir de mon iniquité, et pour faire mourir mon fils ?” 
 
c) La comparaison des textes de Marc et de Luc suggère que deux faits ont suscité des questions : 

• la perte des pourceaux, 
• la délivrance du possédé. 

Si certains se sont réjouis de la délivrance d'un malheureux, d'autres ont plutôt déploré la perte de leur bien ! 
On ne peut qu'imaginer les débats qui en ont résulté. 

 
• Mt. 8:34b, Mc. 5:17, Lc. 8:37 “Tous les habitants du pays des Géraséniens … dès qu’ils 
le virent  … supplièrent Jésus de quitter leur territoire … de s’éloigner d’eux, … car ils 
étaient saisis d’une grande crainte.” :  

a) Toute la population (Mt. 8:34) réagit ainsi, même les Juifs ! Job dénonce cette attitude, et qualifie de tels 
gens de “méchants” :  

Job 21:13-14 “(13) Ils passent leurs jours dans le bonheur, et ils descendent en un instant au séjour 
des morts. (14) Ils disaient pourtant à Dieu : Retire-toi de nous ; nous ne voulons pas connaître tes 
voies.” 

 
Plusieurs de ces gens ont déjà entendu parler de Jésus (Mt. 4:25). Et cependant ils ont peur du seul Etre 

qui pouvait les délivrer et leur apporter la Vie ! 
Lc. 19:14 (Parabole des mines) “Mais ses concitoyens le haïssaient, et ils envoyèrent une ambassade 

après lui, pour dire : Nous ne voulons pas que cet homme règne sur nous.” 
 

Il n'y a pas encore d'hostilité apparente dans cette population (ils ont encore trop peur pour être menaçants), 
mais il y a de l'inconscience spirituelle. 
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Les conducteurs religieux semi-païens qui les accompagnaient sans doute, étaient plus à l’aise avec des porcs 
déclarés impurs par le Dieu d'Israël, qu’avec le Fils de Dieu. Ils ne voulaient surtout pas perdre d’autres 
pourceaux ! Plusieurs se défendaient : “J'ai ma religion, je la garde !” 

 
b) Ils voient bien que deux âmes cruellement opprimées ont été délivrées. Mais ils comptent aussi les bêtes 

perdues, et ils repoussent celui qui vient de vaincre une armée de démons sur leur territoire.  
Par ce rejet, ils se livrent du même coup à ces démons qui, tout juste expulsés, cherchent de nouvelles 

demeures.  
 
c) Jésus n'était pas responsable de la perte économique subie par ces gens (les démons étaient les coupables). 

Mais, en écartant Jésus, ils se privent d'une bénédiction qui n'a pas de prix. 
Il y a en cet instant-là des centaines de démons à la recherche d'un logement !  
 
Jésus n'insiste pas, il ne leur prêche pas, il s'en va. Il sait qu'après sa résurrection, d'autres viendront prêcher 

l'Evangile. Le terrain est préparé. 
 

MATTHIEU 
8 

 

MARC 
5 

18. Comme il montait dans la 
barque,  
 
celui qui avait été 
démoniaque  
lui demanda la permission de 
rester avec lui. 
19. Jésus  
ne le lui permit pas,  
 
mais il lui dit :  
Va dans ta maison,  
vers les tiens,  
et raconte-leur tout ce que le 
Seigneur t’a fait, 
 et comment il a eu pitié de 
toi. 
20. Il s’en alla, 
et se mit à publier  
 
dans la Décapole  
tout ce que Jésus avait fait 
pour lui.  
Et tous furent dans 
l’étonnement. 

LUC 
8 

37b. Jésus monta dans la 
barque,  
et s’en retourna. 
38. L’homme de qui étaient 
sortis les démons  
lui demandait la permission 
de rester avec lui.  
Mais Jésus  
 
le renvoya,  
en disant : 
39. Retourne dans ta maison, 
 
et raconte tout ce que Dieu 
t’a fait.  
 
 
Il s’en alla,  
et publia  
par toute la ville  
 
tout ce que Jésus avait fait 
pour lui. 

JEAN 

 
• Mc. 5:18, Lc. 8:37 “Jésus monta dans la barque, et s’en retourna … l’homme de qui 
étaient sortis les démons lui demanda la permission de rester avec lui.” : 

a) Satan vient de perdre l'une de ses proies, non seulement sur terre, mais pour l'éternité. 
La réaction de cet homme n'est pas celle d'un chien heureux que son maître ne le frappe plus, mais exprime le 

bonheur de se savoir aimé par Dieu pour toujours. 
Mt. 19:30 “Plusieurs des premiers seront les derniers, et plusieurs des derniers seront les premiers.” 
Es. 49:25-26 “(25) Oui, dit l'Éternel, la capture du puissant lui sera enlevée, et le butin du tyran lui 

échappera ; je combattrai tes ennemis, et je sauverai tes fils. (26) Je ferai manger à tes oppresseurs 
leur propre chair ; ils s'enivreront de leur sang comme du moût ; et toute chair saura que je suis 
l'Éternel, ton sauveur, ton rédempteur, le puissant de Jacob.” 

 
b) Si Marc et Luc ne parlent que d'un seul démoniaque délivré, c'est peut-être qu'un seul des deux a pensé 

à revenir vers Jésus.  
Ou bien peut-être sont-ils revenus tous les deux, mais l'un était plus apte pour le témoignage que l'autre. 

Cela n'empêchait pas une collaboration et une amitié fructueuse entre ces deux hommes. 
 
• Mc. 5:19a, Lc. 8:38 “Jésus ne le lui permit pas, … le renvoya, …” : 
a) Désirer un ministère avec un cœur droit ne prouve pas qu'il y a appel divin en ce sens. 
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La place de cet homme, dont l'histoire n'a même pas retenu le nom, était de rester fidèle dans ce lieu retiré, 
loin (apparemment) de Celui qu'il aurait aimé suivre. Peut-être a-t-il eu l'occasion de revoir Jésus lors d'un court 
passage de celui-ci au nord de cette région : 

Mc. 7:31 “Jésus quitta le territoire de Tyr, et revint par Sidon vers la mer de Galilée, en traversant le 
pays de la Décapole.” 

 
b) Cet homme n'a pas suivi Jésus physiquement, mais son cœur a suivi l'invisible. Il n’avait plus besoin de 

voir pour croire. C'était l'inverse de Judas. 
Cet homme a préparé le terrain pour les futures visites des apôtres dans cette région.  
Dans le Ciel nous découvrirons ce que cet homme inconnu a fait, et ce que Jésus en a pensé !  
 

• Mc. 5:19b “… mais il lui dit : va dans ta maison, vers les tiens, et raconte-leur tout ce que 
le Seigneur t’a fait, et comment il a eu pitié de toi.” : 

a) Jésus ne dit pas : “Ce que JE t'ai fait”. Contrairement aux hommes, même religieux, Jésus ne cherche pas 
à alimenter sa propre gloire, mais celle du Père qu'il aime.  

Jn. 14:10 “” : “Ne crois-tu pas que je suis dans le Père, et que le Père est en moi ? Les paroles que je 
vous dis, je ne les dis pas de moi-même ; et le Père qui demeure en moi, c'est lui qui fait les œuvres.” 

 
Il faut pour tout chrétien beaucoup de vigilance et d'expériences parfois douloureuses pour assimiler 

profondément le verset suivant : 
1 Cor. 4:7 “Car qui est-ce qui te distingue ? Qu'as-tu que tu n'aies reçu ? Et si tu l'as reçu, pourquoi 

te glorifies-tu, comme si tu ne l'avais pas reçu ?” 
C'est Dieu qui a eu “pitié” de cet homme, selon son conseil secret inaccessible aux hommes. La réaction de 

cet homme donne raison à Dieu et à sa prescience. 
 
b) Cet homme est devenu missionnaire, là où Dieu l'a voulu, avec bien plus qu'un certificat officiel : il avait 

un mandat confirmé du Seigneur lui-même ! Son témoignage missionnaire reposait sur une expérience 
personnelle de la Vie qui était en Jésus. 

1 Tim. 1:16 “Mais j'ai obtenu miséricorde, afin que Jésus Christ fît voir en moi le premier toute sa 
patience, pour que je servisse d'exemple à ceux qui croiraient en lui pour la vie éternelle.” 

 
A un lépreux qui venait d'être guéri, Jésus a demandé au contraire de ne parler qu'après avoir été examiné par 

le sacrificateur. 
Lc. 5:14 “Puis il lui ordonna de n'en parler à personne. Mais, dit-il, va te montrer au sacrificateur, et 

offre pour ta purification ce que Moïse a prescrit, afin que cela leur serve de témoignage.” 
 
c) A l'époque, ce miracle aurait dû orienter les pensées des Juifs religieux, qui en ont été témoins, vers des 

paroles redoutables du prophète Esaïe : 
Es. 65:1-7 “(1) J'ai exaucé ceux qui ne demandaient rien, je me suis laissé trouver par ceux qui ne 

me cherchaient pas ; j'ai dit : Me voici, me voici ! A une nation qui ne s'appelait pas de mon Nom. (2) 
J'ai tendu mes mains tous les jours vers un peuple rebelle, qui marche dans une voie mauvaise, au gré 
de ses pensées ; (3) vers un peuple qui ne cesse de m'irriter en face, sacrifiant dans les jardins, et 
brûlant de l'encens sur les briques : (4) Qui fait des sépulcres sa demeure, et passe la nuit dans les 
cavernes, mangeant de la chair de porc, et ayant dans ses vases des mets impurs ; (5) qui dit : Retire-
toi, ne m'approche pas, car je suis saint !... De pareilles choses, c'est une fumée dans mes narines, c'est 
un feu qui brûle toujours. (6) Voici ce que j'ai résolu par devers moi : Loin de me taire, je leur ferai 
porter la peine, oui, je leur ferai porter la peine (7) de vos crimes, dit l'Éternel, et des crimes de vos 
pères, qui ont brûlé de l'encens sur les montagnes, et qui m'ont outragé sur les collines ; je leur 
mesurerai le salaire de leurs actions passées.” 

• Cette prophétie avait été énoncée peu de temps avant la déportation à Babylone. 
• L'état moral et spirituel du royaume de Juda était alors comparable à l'état de ces deux 

Gadaréniens. La même situation se reproduisait donc du temps de Jésus, alors que les religieux 
embrassaient les idoles de leur théologie humaine et repoussaient déjà le Messie. 

 
La catastrophe annoncée par le prophète était imminente pour les contemporains d'Esaïe. Cependant la grâce 

de Dieu était encore offerte in extremis pour quelques rescapés (lire la suite d'Es. 65). Il en allait de même au 
temps de Jésus !  

Il était significatif que l'homme le plus vil de la région ait été délivré, tandis que la majorité 
de la population a demandé à Jésus de disparaître de leur vue et de leur pensée ! 

Mais une graine avait été semée, et elle n’allait pas se taire. 
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• Mc. 5:20, Lc. 8:39 “Il s’en alla, et se mit à publier … par toute la ville … dans la 
Décapole tout ce que Jésus avait fait pour lui. Et tous furent dans l’étonnement.” : 

L'ancien démoniaque a témoigné non seulement à ses proches, mais à tout le peuple de cette région. L'ancien 
squatter des sépulcres est devenu conférencier ! 

Act. 3:7-9 (guérison du boiteux à la porte du temple) “(7) Et le prenant par la main droite, (Pierre) le fit 
lever. Au même instant, ses pieds et ses chevilles devinrent fermes ; (8) d'un saut il fut debout, et il se mit 
à marcher. Il entra avec eux dans le temple, marchant, sautant, et louant Dieu. (9) Tout le monde le vit 
marchant et louant Dieu.” 

 
_______________ 


